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REACTlijN 

Pour votre parfaite information, l'article L l l  4 du Code de l'action sociale et des 
familles définit l'état d'handicap dans les termes suivants 

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou 
restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une 
personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou 
plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un 
polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. » 

Ainsi, le Protocole sanitaire ne saurait pas interdire le droit de prescrire conféré aux 
médecins, et un certificat médical établi par un médecin suffit à attester du régime 
dérogatoire et doit permettre aux écoliers, collégiens et lycéens d'avoir accès, sans 
masque, à leur établissement scolaire, et ce sans que ce soit précisé, sur le certificat 
médical, la nature du handicap justifiant la dispense du port du masque 
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